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De nouvelles prisons à l'horizon
• Et deux centres pour internés
seront créés à Wavre (250
places) et à Paifve (250 places).

Une bonne et une mauvaise nou-
velle, quelque peu tempérée par
des annonces gouvernementa-

les, ont émaillé la journée de vendredi
s'agissant de la situation des établisse-
ments pénitentiaires en Belgique.
La bonne: le conseil des ministres a

approuvé le dernier "masterplanD pour
les prisons et des mesures concernant
l'internement. Compte tenu de l'exé-
cution des plans précédents, il sera per-
mis d'offrir 10568 places aux détenus
et 1066 places aux internés, l'objectif
étant de passer à terme en dessou~ de la
barre des 10000 détenus.
C'est ainsi que 1432 places seront

créées dans les prisons à construire ou
à rénover, alors que 860 places s'ouvri-
ront pour les internés. Parmi celles-ci,
250 places seront offertes par un nou-
veau centre de psychiatrie légale (CPL)

àWavre, et 250 autres par un nouveau
centre à Paifve, l'actuel CPL local de-
vant désormais accueillir des détenus.
Par ailleurs, 120 places seront ouver-

tes à Alost et 240 dans différents cen-
tres et institutions de soins réguliers en
Flandre et à Bruxelles. Un centre pour
internés ouvrira ses portes l'année pro-
chaine à Anvers.
Nouvelles prisons
Le nouveau masterplan porté par les

ministres de la Justice Koen Geens
(CD&V), de l'Intérieur Jan Jambon
(N-VA)et de la Santé Maggie De Block
(Open VLD)sera axé sur quatre piliers.

n s'agira de la construction de nou-
velles prisons (312 places à Vresse-sur-
Semois, une nouvelle maison d'arrêt de
312 places à Lantin, reconstruction de
la prison de Verviers avec 240 places à
la clé, nouvelle prison de 312 places à
Leopoldsburg) et de la rénovation de
prisons existantes (Merksplas).
Mais on poursuivra aussi une politi-

que de détention différenciée, par le
biais, notamment, de la création de
maisons de transit.
Les projets de construction de pri-

sons à Haren (un projet très contro-
versé), Terrnonde et Anvers sont main-
tenus.

nes et dégradantesD
, d'autant plus que la

grève a duré près de deux mois dans
certains établissements, fustige le CPT.
Dans sa réponse au rapport, le gou-

vernement rappelle no-
tamment qu'il a de-
mandé à différents tri-
bunaux de prononcer
des injonctions af'm de
faire garantir les droits
de base des détenus.
Par ailleurs, 200 déte-

nus ont bénéficié de con-
gés pénitentiaires afin de
réduire leur nombre au
sein des établissements,
avance-t-il.
Concernant la recom-

mandation de mettre en
place un service garanti,
le gouvernement a ré-

pondu qu'il travaillait à une loi. "I:ob-
jectif reste de disposer d'une initiative lé-
gislative pour la fin de l'annéeD

, indique
le ministre de la Justice.

Un rapport accablant
Toutes ces décisions

sont intervenues alors
que, et c'est la mauvaise
nouvelle, le comité pour
la prévention de la tor-
ture et des peines ou
traitements inhumains
ou dégradants du Con-
seil de l'Europe (CPT) Lerapnort
tançait la Belgique dans F
un rapport où il épingle du CPTepingle
les conditions de déten- des situations
tion "intolérables" lors l.ntole"rables
du mouvement de grève
dans les prisons belges. dans plusieurs
Des membres de ce co- • 1 d

mité ont visité plusieurs pnsons ors e
prisons wallonnes, en mai 2016. mouvements
LeCPT a constaté d'importants man- d '

quements, notamment le confinement e greve. Et
d~ certains ,détenus en ~e}lu1.eet un ac; plaide pour un
ces a~ SOl~ d~ sante preo~cupant, service garanti.
"plUSleUl'Ssltuatwns constatees pour-
raient être considérées comme inhumai-

J.-C.M.
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